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DECISION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT
COMMERCIAL

«Réunie le  14 avril  2022,  la  commission départementale  d'aménagement  commercial  de
Haute-Loire  a  décidé  d’autoriser  l’agrandissement  d’un  ensemble  commercial  suite  à  la
restructuration de 2 friches commerciales par la création d’un commerce STOKOMANI  sollicitée
par la SNC DENTELLE située sur la commune de VALS-PRES-Le-PUY ».

 Le Préfet

          signé : Eric ETIENNE 
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